
Permanences juridiques pour 
adultes en situation de handicap 

Ce service gratuit s'adresse aux adultes 
en situation de handicap, à leurs 
familles et aux professionnels, 
notamment ceux des champs sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux, pour toutes 
problématiques juridiques liées au 
handicap 

Association AGE 91 
1 Impasse du Merlon 

91830 LE COUDRAY-MONTCEAUX 
 

01 64 99 65 05 
 
contact@age91.org 

Edition 2025 

Un juriste du CIDFF vous reçoit au 
Point d’Accès au Droit d’Evry-

Courcouronnes 
 

Les 1ers et 3èmes jeudis du mois,  
de 9h à 12h 

 

Prendre rendez-vous  
au 01 60 91 07 88 

GERONTOLOGIE HANDICAP 

Association départementale  
pour la bientraitance et les droits 

des personnes âgées et des adultes 
en situation de handicap 

Association Loi 1901 créée le 29 juin 1995 

Un juriste du CIDFF vous écoute et 
vous informe sur vos droits et 
obligations en téléphonant au 

 

07 62 21 15 76 

 

Les 1ers, 3èmes et 5èmes mercredis du 
mois de 14h à 17h 

Les 2èmes et 4èmes mercredis du mois 
de 9h à 12h 

 

Permanences physiques  

Permanences téléphoniques 

 

Pour plus de renseignements consultez  
notre site internet 

www.age91.org 
 

Retrouvez-nous également  
sur les réseaux  

Pour  
un accompagnement adapté à tout 

de la vie, fragilisé par  
le vieillissement ou le handicap 

Seniors Numériquement 
Vôtres 

Ateliers adressés aux 
seniors, animés par un 
professionnel et portant 
sur : 

à l’utilisation des outils informatiques 
(smartphones, tablettes, ordinateurs...) 

à la manipulation des logiciels les plus 
courants 

à la navigation sur Internet 
 

sous forme de 5 sessions : 
à de 2 heures 
à pour 5 participants 

@associationAGE91 



Formation des professionnels  
de l’accompagnement 

Secteurs personnes âgées et 
adultes en situation de  

handicap 
 

 
 

Catalogue  
disponible sur  

notre  
site internet ! 

 
 
 
��� 5 domaines de compétences  
à Pratiques professionnelles 
à Amélioration / adaptation de son accom-

pagnement 
à Prévention 
à Pathologies 
à Cadre législatifs 

 

��� Autres prestations 
à Analyse des pratiques professionnelles 
à Groupe de parole 

Les  d i f fé r en tes  ac t i ons  de  l 'Assoc iat io n  

Ce service gratuit s'adresse 
aux personnes âgées, à 
leurs familles et aux 
professionnels des champs 
sanitaires, sociaux et médico 
sociaux. 

 

01 64 99 79 85  
 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 14h à 16h30 

 

Un juriste vous informera sur vos droits 
et obligations, et vous orientera vers les 
services compétents.  

 

Conférences grand public 

Nous pouvons réaliser, à votre demande, 
des conférences animées par des 
professionnels auprès d’un public de 
personnes âgées et leur entourage. 
 
A titre d’illustration, nous vous proposons 
les conférences suivantes :  
à Droit à l’information médicale 
à Le cadre législatif en matière 

d’insalubrité 
à Directives anticipées et personne de 

confiance 
à Droit des successions et transmission 

du patrimoine 
à La prévention du chutes 
à Le sommeil des séniors 
à Prendre soin de son système digestif 
à Bien vieillir avec de l’arthrose 
à L’automédication : de son bon usage à 

ses limites et dangers 
à Le vieillissement des sens 
à Nutrition chez les seniors : faire le tri 

entre bons et mauvais conseils 
à ... 
 
��� Durée  
2 heures, dont 30 minutes de 
questions/réponses 
 
��� Tarif  
320 € 

 

Des actions  
de formation professionnelle  

Point d’Accès au Droit 
des personnes âgées 

Permanences téléphoniques 

Le juriste de l’association AGE 91 assure 
des permanences juridiques physiques 
mensuelles dans trois lieux différents : 
à Etampes 

à Epinay-sous-Sénart 
à Ballancourt-sur-Essonne 
 

Retrouvez les modalités de prise de 
rendez-vous sur notre site internet : 

www.age91.org  

Permanences physiques  


